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DÉCLARATION DE M LE JUGE REZEK 

1 De l'avis de la maJorité de la Cour, la demande en reviSion présentée 
par la République fédérale de Yougoslavie est Irrecevable Il en résulte 
que l'affaire du Génoczde, ayant pour demandeur la Bosme-Herzégovme 
et pour défendeur la République fédérale de Y ougoslav1e, dott smvre 
normalement son cours Pour ma part, Je ne peux, en aucune façon, 
m'associer à cette concluswn 

2 Deux Idées générales fondent mon opposition à la déclSlon prise par 
la Cour D'abord, en l'état actuel du drmt mternational, la JUridictiOn de 
la Cour ne s'Impose pas à un Etat contre son gré Ensmte, les amb1gmtés 
du système des Natwns Umes, notamment celles dont l'Orgamsabon, 
dans un passé récent, a fmt preuve s'agissant du statut de l'ancienne Y ou
goslavie, et des Etats qm ont vu le JOUr après la désmtégratwn de cette 
dernière, ne peuvent pas opérer en l'espèce contre l'auteur de la demande 
en reviSion Il me semble que même les mcerbtudes et les contradictiOns, 
fort compréhensibles, qm ont marqué la condmte des gouvernements de 
la régwn durant la dermère décenme, ne sauraient, en JUStice, opérer par 
la smte contre l'mtérêt de ces Etats Et surtout pas contre l'mtérêt d'un 
seul d'entre eux 

3 La teneur de la résolution 777 (1992) du Conseil de sécurité me 
semble pourtant assez claire Elle donne à penser que l'entité à l'égard 
de laquelle la Cour a affirmé sa compétence dans l'arrêt du 11 JUillet 1996, 
une fractwn de l'ancienne Répubhque soc1ahste de Yougoslavie, ne pou
vait, à cette époque, s'attribuer la quahté de Membre des Nabons Umes, 
m de partie au Statut de la Cour, m de parbe à la conventwn de 1948 sur 
le génocide Du fait de ce qm apparaissait comme la volonté des autres 
Etats, du fa1t de l'attitude de la maJOrité de ceux-ci et, par conséquent, de 
l'Orgamsatwn, le dévoluta1re prmc1pal de l'ancienne Yougoslavie se trou
vait empêché de revendiquer quoi que ce smt sur la base de son apparte
nance - pourtant affirmée par lm-même, signe de sa convictwn - à ces 
cadres conventwnnels Il serait méqmtable, 11 serait contraue aux pnn
cipes les plus élémentaires du droit, de mer à un Etat, à l'mtérieur d'un 
système donné, une quahté quelconque au regard de certams effets, et 
d'affirmer cette quahté par rapport à d'autres effets choisis 

4 Quot qu'li en soit, la nouvelle Yougoslavie est un Etat Membre des 
Nabons Umes et partie au Statut de la Cour depms le 1er novembre 2000 
Son adhés10n à la conventwn de 1948 sur le génocide, faisant smte à 
l'mtervenbon du conseiller JUridique de l'Orgamsatwn, date du mms 
de mars 2001 et a été assortie d'une réserve à l'article IX relatif à la com
pétence de la Cour pour le règlement de différends La formulation d'une 
réserve, en règle générale, est une prérogative de tout Etat qm exprime 
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son consentement à un tra1té, le bénéfice de ce dro1t n'aurait pas été 
contesté aux autres Etats 1ssus de la désmtégrat10n de l'ancienne Yougo
slavie, il n'en peut en aller autrement pour l'Etat demandeur de la revi
sion 

5 La Cour aura1t pu considérer comme fa1t nouveau la défimt10n par 
les Nations Umes, en novembre 2000, de ce qm se trouvait dans une zone 
gnse depms 1992, de ce qu1 aurait pu ams1 paraître mcertam en 
1996 l'ancienne République soc1ahste de Yougoslavie avait cessé d'exis
ter, l'admmistratlOn de M Milosev1é n'avait pas assuré la contmmté de 
l'Etat désmtégré L'affirmatiOn de la compétence de la Cour à l'encontre 
du défendeur par l'arrêt du Il JUillet 1996, qm est le résultat d'une appré
hensiOn mexacte de la situatiOn de fait, ménteralt à présent de fa1re 
l'objet d'une reviSion 

6 Autrement, J'aurais proposé le reJet m lzmme de la demande en revi
SIOn, ma1s pour une ra1son dmmétralement opposée à celles de la maJo
nté la République fédérale de Y ougoslav1e, un des Membres les plus 
récents de l'Orgamsat10n des Nat10ns Umes, ne se confond pas avec 
l'entité vue par la Cour comme défenderesse dans l'arrêt du Il JUillet 1996 
De ce chef, la nouvelle Yougoslavie n'est pas fondée à demander la revi
sion Elle n'est pas partie au différend porté devant la Cour par la 
Bosme-Herzégovme A la Cour de d1re, le moment venu, SI ce différend 
subsiste en l'absence de défendeur 

( S1gné) Francisco REZEK 
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